Paroisse de Mansle – Relais d’Aussac-Vadalle

Bonjour a toutes et à tous,
Le Père Joseph Roux, mon prédécesseur ayant pris sa retraite, notre évêque Mgr Claude Dagens m’a confié la charge de la paroisse de Mansle.

Dès mon arrivée, j’ai été très touché par votre accueil.

Avec l’Equipe d’Animation Paroissiale (E.A.P.), nous remercions Mr Liot  et son conseil municipal de nous réserver une place dans le journal communal, pour vous donner les informations de la paroisse de Mansle.
Le début de l’année est l’occasion de vous souhaiter une bonne et heureuse année aux uns et aux autres sous le signe de la paix et de la rencontre :
· Vivre la paix en nous, en notre famille pour aller la porter aux autres qui nous entourent.

· Sortir de chez soi, sortir de sa tranquillité, ce n’est pas si évident que cela : si nous souhaitons vivre la solidarité, la fraternité, il faut faire des choix, aller à l’essentiel, ouvrir la porte de notre cœur, de notre maison à celles et ceux qui ont besoin de nous et nous attendent. 
· Savoir leur communiquer ce qui fait notre joie de vivre et d’espérer.

Bonne et heureuse année à tous !









Père Michel HOANG

Voici quelques informations

 (Celles que nous sommes en mesure de vous donner actuellement)

1. Journal paroissial « En Equipe »

S’adresser pour tout renseignement à Anne-Marie Chapus Tél : 05 45 22 46 75 ou au presbytère au 05 45 22 20 75 ou encore paroisse.mansle@wanadoo.fr
2. Horaires des messes

· dimanches et fêtes : 10h30 à Mansle

· samedi soir : 18h00 (heure d’hiver) / 18h30 (heure d’été)

Pour l’heure d’hiver

· 1er et 3ème samedi du mois : Aunac

· 2ème et 4ème samedi du mois : Luxé

· 5ème samedi : voir le journal paroissial ou la feuille de messe 

Pour l’heure d’été  pour l’année 2012, merci de consulter le journal « En Equipe » ou les feuilles de messe dominicales.

1. Catéchisme : s’adresser à Brigitte Guérinier au 05 45 22 77 81 ou au presbytère

2. Service Evangélique des Malades : s’adresser à Annie Singaraud au 05 45 22 21 54

